
Conseil économique, social et culturel 
du Parc national des Calanques Engagé.es pour le territoire !

Le Parc national vous invite à rejoindre sa gouvernance en intégrant son conseil
économique, social et culturel (CESC). Les candidatures sont ouvertes jusqu’au
30/09/2025 à toute personne majeure souhaitant s’investir dans la préservation de ce
territoire d’exception.

Un conseil pour la société civile
Le Conseil économique, social et culturel (CESC) constitue une des instances de la
gouvernance des Parcs nationaux.
 
Aux côtés du Conseil scientifique, il est chargé d’éclairer les décisions du Conseil
d’administration, instance décisionnelle de l’établissement et de la direction de
l’établissement, notamment en matière de politique contractuelle, de suivi de la mise en
œuvre de la charte du territoire et d'animation de la vie locale.

Lutte contre les déchets abandonnés, politique d’éducation et de sensibilisation,
cohabitation des usages sur le territoire… ses prérogatives sont nombreuses et permettent
à ses membres de s’engager au cœur des enjeux du territoire. 

Conditions pour candidater et engagements de
mandat
Toute personne majeure, résidant sur le territoire de la Métropole Aix-Marseille Provence
peut candidater (à l’exception des agents en poste du Parc national des Calanques). Le
dossier de candidature, comprenant CV et lettre de motivation, est téléchargeable ci-
dessous et devra être renvoyé par courriel avant le 30/09/2025. Chaque candidat doit
identifier un suppléant, dont le CV et la lettre de motivation seront également étudiés.

Un jury appréciera les candidatures et sélectionnera les candidats pour un entretien. La
parité et un équilibre des différents profils guideront ce travail de sélection.

Les personnes retenues deviendront membres du CESC. Durant toute la durée de leur
mandat (2026-2029), elles s’engagent à participer aux réunions, à raison de 3 ou 4 après-
midi par an, et à s’investir dans les travaux préparatoires aux séances.
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https://www.calanques-parcnational.fr/fr/conseil-economique-social-et-culturel


TITULAIRE

Nom : 

Prénom :

Date de naissance :

Adresse complète : 

Profession : 

SUPPLÉANT.E

Nom :

Prénom :

Date de naissance :

Adresse complète : 

Profession : 

Pièces à joindre pour le titulaire et le suppléant : 

Lettre exposant votre motivation à rejoindre le CESC du Parc national des Calanques

CV exposant vos expériences professionnelles ou associatives*

FICHE A COMPLETER ET A RENVOYER AVANT LE 30/09/2025
A L’ADRESSE MAIL : CONTACT@CALANQUES-PARCNATIONAL.FR

*La recherche de la parité et d’une diversité de profils guidera le choix du jury. Le CV est
demandé à titre indicatif et permettra d’apprécié le parcours des personnes les plus
expérimentés. Les personnes avec peu ou pas d’expériences professionnelles sont invités à
postuler et ne seront pas mises en concurrence avec des profils expérimentés.
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